
 

Au colombier avec Peristeri 

 

 

 

Du 20 au 26 octobre 

 

 

 

 

Une nouvelle fois, le temps a été relativement clément. Cela devient une bonne 

habitude ! Tant mieux, cela me permet de libérer mes voyageurs pendant quelques 

heures. 

 

 

 

 

 

Repas, boissons… et quelques astuces 

 

J’ai gardé le schéma de nourriture de la semaine précédente. La mue des petites 

plumes se termine, j’en suis content, je vous l’avoue ! La plupart de mes futurs 

yearlings se trouvent actuellement à trois plumes de la fin. 

 J’ai finalement décidé d’ajouter pendant cinq jours des vitamines dans la boisson de toute la colonie et non 

uniquement dans celle des femelles comme je l’avais écrit dans le précédent billet. Cela ne fera pas de mal en 

principe, mais je ne répèterai pas l’opération de si tôt.  

. 

Des travaux manuels et intellectuels effectués cette semaine : 

 C’est fait ! La feuille au colombier est remplie. Désormais, il ne me suffit plus que de la déposer au 

siège de la société avant ce 15 novembre et m’acquitter de la somme de 25 €.  En 2015, une équipe de 

28 veufs participera (sauf accident) à la campagne. 

 J’ai fixé la date de l’accouplement de mes éleveurs. Ce  sera le 25 novembre sauf en cas de très fort gel. 

  J’ai aussi décidé de munir la toiture du compartiment des femelles de deux buses d’évacuation/aération 

car, en  entrant dans leur colombier, je sentais une légère odeur d’ammoniac. Ce bricolage ne peut faire 

de tort. Attention tout de même à l’étanchéité lors de la fixation… 

  Comme évoqué dans le ‘’Au colombier avec Peristeri du 13 au 19 octobre’’, je me suis renseigné sur 

cette « fameuse » petite case à cocher ou non sur la liste au colombier. Il s’avère que si vous le faites, la 

RFCB peut uniquement transmettre à des firmes commerciales notamment vos adresse postale et 

numéro de téléphone fixe (en aucun cas vos adresse mail et numéro de gsm). Cette case est apparue 

suite à une réclamation judiciaire d’un amateur se référant à l’article de loi concernant la vie privée (Loi 

du 08.12.1992). Par contre, pour ce qui relève des paris de pigeon, Bingoal ne sollicite pas la RFCB.  

1% des amateurs cocherait finalement cette case. En ce qui me concerne, cela ne me gêne pas. 

http://www.google.be/url?url=http://fr.wikipedia.org/wiki/Radio_Vitamine&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=jMpTVOT1OcfD7gabkYGoBw&ved=0CCsQ9QEwCzgU&sig2=QBVg97FXZoICYHGJfz7MIw&usg=AFQjCNF5arVPyH24ewcrLpPfSzMYRIIqEw


 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

                                

 

 

 

 

 

 

 

                         

           

A bientôt 

 

Ma réflexion de la semaine : ‘’ Prenez vos décisions en fonction d’où vous allez, pas en fonction d’où vous êtes. ’’   

                                                                                                                                              -James Arthur Ray 

 

Peristeri 

 

http://www.google.be/url?url=http://rpg-crea.forumactif.org/f10-les-presentation&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=RNBTVOfDGtOM7AaMmoD4BA&ved=0CDcQ9QEwETgU&sig2=lQ8yLhstCke5Z6qiZVI2rg&usg=AFQjCNFOELup6UW1gp6uFrwcOHA0fY0E5A

